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NOUVEAU

SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
AU CŒUR DU QUARTIER CHABLOUX

www.vivre-st-julien.com

APPARTEMENTS DU 2 AU 5 PIÈCES 
l’ambiance apaisée d’un cœur d’îlot paysager

• Aux portes de Genève et de son bassin d’emploi

• Une adresse sur les hauteurs de la ville, proche de toutes les commodités, 
à 400 m du centre village (commerces, services et lycée) et à 800 m de la gare

• Au cœur d’un réseau d’échanges transfrontaliers : excellente desserte bientôt renforcée 
par le Léman Express (accès à Genève en moins de 20 minutes)

• Des appartements spacieux bénéfi ciant de belles surfaces extérieures et de vues dégagées

RENDEZ-VOUS DANS NOTRE ESPACE DE VENTE, SUR PLACE
7 CHEMIN DU CRÊT MILLET

04 78 95 99 99

Pro� tez du dispositif Pinel et réalisez 
jusqu’à 63 000 € d’économie d’impôt**

Pro� tez du prêt à taux 0% et empruntez 
jusqu’à 138 000 € sans intérêt*

Zone A

* Sous conditions de ressources et sous réserve de destiner le bien à de la résidence principale. Exemple de calcul pour un ménage composé de 5 personnes ou plus et pour un bien situé en zone A. 
** Sous réserve de respecter les conditions d’application du dispositif d’investissement locatif Pinel et sous réserve de destiner le bien à la location. Exemple de calcul pour un bien de 300 000 euros 

situé en zone A et pour un engagement de location de 12 ans. LE NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS DE LOCATION ENTRAÎNE LA PERTE DU BÉNÉFICE DES INCITATIONS FISCALES. 
INVESTIR DANS L’IMMOBILIER COMPORTE DES RISQUES. Pour en savoir plus : www.utei.fr/loi-pinel/Document non contractuel - RCS Lyon B 307 787 093 -- 
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Edito

En Haute-Savoie, l’engagement politique prend des formes diverses. Nous défendons l’idée que le débat 
public doit être animé par des propositions et des idées. Nous pensons que le seul objet de débat doit être 
notre avenir commun plutôt que des questions de personnes. Nous pensons aussi qu’avant de pouvoir être 
mises en œuvre ces idées doivent être débattues ensemble, réfléchies ensemble. C’est l’objet de ce magazine 

cantonal que de partager avec vous quelques idées pour notre avenir.

Certaines sont déjà mises en œuvre à St Julien, d’autres sont des idées pour les années à venir.

Merci d’avance pour l’attention et le soutien que vous apporterez à ces idées.

Antoine Vielliard
Maire de St Julien en Genevois

Président du Mouvement Démocrate de Haute-Savoie
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LA PROTECTION DE L’ENFANCE EN DANGER EST 
DE NOTRE RESPONSABILITÉ À TOUS

Les violences familiales sont particulièrement élevées 
en Haute-Savoie. Pour de nombreuses familles 
installées dans notre département, les grands-parents, 
les oncles et tantes et tout le réseau de connaissances 
habite loin. Les habitants sont parfois seuls pour faire 
face aux difficultés de la vie : chômage, santé ou 
séparation. Lorsque la situation dégénère en violences 
familiales les victimes restent isolées. C’est le cas en 
particulier des femmes battues. Heureusement, ces 
dernières savent de mieux en mieux vers qui se tourner 
pour appeler à l’aide. Même s’il reste beaucoup à 
faire, les plaintes se multiplient et la justice est de plus 
en plus saisie. Cependant, la situation des enfants 
reste dramatique.

Nous constatons à St Julien que lorsque des situations 
préoccupantes sont portées à l’attention des services 
sociaux, il faut attendre de nombreux mois pour qu’une 
enquête sociale soit réalisée et que les conclusions 
soit portées à la connaissance de la justice. Il faut 
encore patienter de nombreux mois pour obtenir 
une décision de justice. Et même après ce parcours 
du combattant, lorsque des mesures éducatives, 
d’accompagnement parental ou de placement sont 
finalement prises par un juge, il faut encore attendre 
de nombreux mois pour que les services d’accueil 
aient des places disponibles pour pouvoir remplir  
leur mission.

Pendant ces longs mois d’attente, des enfants 
continuent d’être battus, isolés, marginalisés. Cela se 
traduit parfois par des comportements violents ou du 
mutisme pour les enfants.

Seuls les cas les plus dramatiques font l’actualité : 
lorsque c’est trop tard ! Pour le reste, nous constatons 
que nos institutions se révèlent souvent incapables de 
protéger les enfants suffisamment rapidement. Pour 
notre part, les situations d’enfants en danger à St 
Julien nous ont conduits à alerter le gouvernement 
et le procureur.

Nous estimons que la protection de l’enfance est une 
question majeure pour l’avenir de notre société. Une 
société se juge par sa capacité à prendre soin des 
plus faibles, les plus jeunes comme les plus anciens. 
Seule notre exigence collective de muscler les 
moyens de la protection de l’enfance nous permettra 
de leur offrir un environnement sécurisé, propice 
à leur développement et leur épanouissement. 
Commençons collectivement par signaler tous les 
cas dont nous pouvons chacun avoir connaissance 
aux services de la protection de l’enfance comme 
aux services de police. Soyons collectivement plus 
exigeant de la part des institutions qui supervisent la 
protection de l’enfance. 
Ces enfants sont notre avenir.
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C’est dans le cadre d’un programme d’économies 
que le canton de Genève a annoncé vouloir 
désormais refuser les dérogations scolaires pour les 
2000 enfants de Genevois résidant en France. Ainsi, 
unilatéralement, sans en avoir discuté préalablement 
avec les autorités françaises, le canton de Genève 
reporte la charge de l’éducation de 2000 enfants 
genevois sur la France. Une charge publique que 
l’on peut estimer à un coût de 220 millions d’euros 
pour l’Etat et les collectivités pour les 10 prochaines 
années.

Effectivement, Genève a besoin de faire des 
économies : d’une part parce que sa dette est 
proportionnellement encore supérieure à la 
dette monstrueuse de la France, mais aussi parce 
que Genève prévoit d’abaisser encore ses taux 
d’imposition des entreprises.

Nous refusons ce report de charge unilatéral sur 
la France. D’abord Genève perçoit l’impôt des 
frontaliers et il est donc légitime qu’elle assume une 
part des charges publiques. Ensuite les parents qui 
s’installent à St Julien font un choix contraint par la 
pénurie de logements à Genève : ce n’est pas un 
choix de naturalisation. Il est donc légitime pour 
eux de souhaiter que leurs enfants puissent suivre 
un enseignement public genevois qui facilitera 
leur intégration professionnelle à Genève. Tout 
particulièrement en ce moment, alors que les 

discriminations à l’emploi se multiplient. Il est juste 
et légitime que Genève paie l’éducation de ses futurs 
actifs.

La commune de St Julien a demandé un avis de droit 
qui conclut que la décision du canton est contraire au 
droit suisse. Le Conseil d’Etat a demandé un avis de 
droit à l’automne 2018 mais n’a accepté de le rendre 
public que suite aux recours déposés par la commune 
de St Julien : cet avis de droit conclut également à 
l’illégalité de la décision du Conseil d’Etat. La justice 
genevoise a validé la décision du Conseil d’Etat sur la 
base d’une argumentation juridique jugée légère par 
des avocats. Il faudra donc saisir la justice fédérale et 
la commission européenne pour faire valoir les droits 
des habitants du Genevois français à ne pas être 
discriminés.

Manifestement, Genève compte sur la passivité des 
institutions françaises pour laisser faire ce report de 
charge. Elle doit trouver sur son chemin une France 
désormais déterminée à ne plus se laisser marcher 
sur les pieds.

Genève a bien changé depuis que les populistes y ont 
pris le pouvoir : il y a quelques années, elle aurait eu 
tellement honte de refuser des enfants genevois 
dans ses écoles pour des raisons d’économies 
budgétaires !

POUR QUE LES ENFANTS DES GENEVOIS AIENT 
ACCÈS À L’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE SUISSE

©
 C

CS



Les avocats de la SCP BENOIST & HUELLOU BLANC 
appartiennent au Barreau de THONON LES BAINS, du LEMAN et du GENEVOIS.

8 rue Amédée VIII de Savoie
74160 ST JULIEN EN GENEVOIS

Tel : 04 50 35 14 72
avocat.huellou.blanc@gmail.com

17 rue Joseph Cursat 
74100 ANNEMASSE
Tel : 04 50 92 04 51

cabinet.benoist@gmail.com

Maîtres BENOIST & HUELLOU-BLANC
avocats associés et leurs collaborateurs

Maîtres DEMORY, GAILLARD &TERRIEN

La SCP BENOIST & HUELLOU-BLANC est située sur deux sites : 

UN PROBLÈME ?
Divorce, succession, vices cachés, malfaçons, 
troubles de voisinage, problème de 
remboursement de prêt, accident de la route, 
préjudice corporel, permis de conduire, garde 
à vue, auteur ou victime d’une infraction, litiges 
professionnels, loyers impayés, saisie de biens, 
vente aux enchères…

VOUS AVEZ DES DROITS ! 
Membre du réseau international d’avocats 
GESICA, la SCP BENOIST & HUELLOU-BLANC 
met à votre service une équipe dynamique de 
cinq avocats et une juriste exerçant tant une 

activité de conseil que de contentieux qui vous 
accompagne à chaque étape de la procédure 
pour un suivi adapté et efficace de votre dossier.

Spécialisé en droit immobilier et droit pénal, 
notre cabinet est également compétent en droit 
de la famille (transfrontalier, second pilier), droit 
civil, droit de la construction, droit du travail, 
droit routier, droit bancaire et procédures 
d’exécution (enchères publiques).

Si nul n’est censé ignorer la loi, il n’est pas 
toujours évident de connaître ses droits ni les 
démarches à suivre pour les faire valoir. Vous 
pouvez nous confier vos intérêts :

VOTRE DÉFENSE EST NOTRE MÉTIER !

 ANNEMASSE ST JULIEN EN GENEVOIS
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Il fut un temps où des habitants ne souhaitaient être 
conseillers municipaux que pour rendre leurs terrains 
constructibles. Un maire d’une commune me disait un 
jour : « si je fais la somme des terrains possédés par 
les familles représentées au conseil municipal, j’ai 70% 
de la surface de la commune ». Dans ces communes-
là, lorsqu’on débattait des règles d’urbanisme, on 
ne parlait pas vraiment d’urbanisme mais on jouait 
surtout à « qui veut gagner des millions » en essayant 
de rendre son terrain constructible.

Depuis les choses ont changé dans presque toutes les 
communes. La proportion des propriétaires fonciers 
parmi les habitants a chuté. Les habitants exigent 
un développement urbain mieux maitrisé et plus 
qualitatif. Les règles nationales et départementales 
imposent de mieux cadrer les extensions urbaines.

Vulbens, par le plan local d’urbanisme adopté en 
début d’année, continue de vouloir urbaniser à tout 
crin. Elle nous met tous en danger en conduisant à 
une augmentation vertigineuse du flux quotidien de 
voitures pendulaires. Cette urbanisation débridée 
menace les terres agricoles. Par ailleurs, les besoins 
exponentiels de salles de classes et d’équipements 
publics placeront inévitablement cette commune face 
à des défis insurmontables d’investissements.

L’Etat et la profession agricole ont dit leur opposition 
à cette urbanisation débridée. Le bureau des maires 
de la Communauté de Communes à l’unanimité et 

le conseil communautaire se sont opposés à ce plan 
local d’urbanisme. Le commissaire enquêteur suite à 
l’enquête public a énoncé de multiples réserves. 

Pour préserver notre cadre de vie à tous, et notre 
capacité à nous déplacer, nous comptons sur la 
sagesse de la commune de Vulbens pour revoir son 
plan local d’urbanisme.

PRÉSERVER VULBENS ET LES COMMUNES 
ENVIRONNANTES D’UNE URBANISATION 
EXCESSIVE ET INTÉRESSÉE
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Des jeunes de la commune ont besoin de se loger. 
Des familles qui viennent travailler ont aussi besoin 
de se loger. St Julien doit assumer sa responsabilité 
de construire des logements. Cependant, nous 
estimons que nous ne pouvons pas compenser 
l’incapacité de Genève à produire des logements 
au même rythme qu’elle attire des emplois. Nous 
estimons que nous devons construire des logements 
à un rythme raisonnable que nous estimons à environ 
200 logements par an. Soit 2 à 3 fois moins que ce qui 
a été autorisé par la précédente municipalité.

Une commune ne peut pas réduire le rythme des 
constructions en refusant arbitrairement des permis 
de construire qui seraient pourtant conformes aux 
règles d’urbanisme. Elle s’exposerait à des poursuites 
et à des dommages et intérêts pour les promoteurs 
lésés.

Pour réduire le rythme des constructions, nous 
avons quadruplé les taxes d’aménagement payées 
par les promoteurs. Elles assurent désormais des 
recettes annuelles de près de 2 millions d’euros contre 
0,5 million précédemment. Cela permet de financer 
les investissements de la commune.

Nous avons aussi adopté un Plan Local d’Urbanisme 
plus exigeant qualitativement, qui restreint certaines 
zones à bâtir, impose des espaces en pleine terre et 
des aménagements paysagers. Nous avons incité les 
propriétaires fonciers à se méfier un peu plus des 
promesses des promoteurs qui sont des promesses 
sans lendemain tant qu’elles sont assorties de clauses 
suspensives.

Grâce à toutes ces mesures les promoteurs 
commencent à nous laisser un peu tranquilles. La 
commune n’a accordé des permis que pour 33 
logements par an en moyenne depuis 2 ans. Un niveau 
particulièrement faible par rapport aux 986 logements 
autorisés par la précédente municipalité au cours de 
la seule année 2010 ! C’est même inférieur à notre 
objectif de 200 logements par an et cela nous permet 
d’écluser le stock de logements autorisés.

Cependant, il faudra un à deux ans pour que cela se 
traduise dans les mises en chantier. Il faudra 3 à 4 
ans pour que cela se traduise dans les livraisons de 
logements. Et il faudra 6 à 7 ans pour que cela se 
traduise dans une augmentation plus raisonnable des 
effectifs scolaires. Mais nous tiendrons le cap de la 
maitrise du rythme des constructions.

MAITRISER LE RYTHME DES CONSTRUCTIONS À 
ST JULIEN EN GENEVOIS

©
 C

CS



SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
APPARTEMENTS DÉCORÉS
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Un art de vivre résidentiel aux portes de Genève

Espace de vente : VILLA AURÉLIA - 25 route de Lyon - 74160 Saint-Julien-en-Genevois 

n Centre-ville et commerces accessibles à pied 

n  Architecture contemporaine aux lignes harmonieuses

n  Vaste espace paysager exceptionnel

n   Profonds balcons ou larges terrasses

n   Expositions plein Sud, plein Est ou plein Ouest

n  Boxes et caves en sous-sol

Franco Suisse Deux Lacs est aussi présent à Ambilly, Annecy-le-Vieux, Ferney-Voltaire, Meythet, 
Vétraz-Monthoux, et prochainement à La Balme-de-Sillingy et Ornex.
Dispositif Pinel : le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales.

francosuisse-2lacs.fr | 04 50 75 60 00

PTZ**

PINEL *

Dispositif

Magazine Canton St Julien Mai 2019 210 x 297 V3.indd   1 15/04/2019   17:39
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Les frontaliers genevois paient leurs impôts au 
canton de Genève qui n’en rétrocède qu’un tiers, 
et seulement aux collectivités locales des seuls 
départements de l’Ain et de la Haute-Savoie. Cette 
rétrocession est plutôt favorable pour les recettes des 
départements, intercommunalités et communes mais 
ne compense pas les charges publiques. En particulier 
les investissements publics rendus nécessaires 
par une croissance démographie excessive. La 
croissance démographique, deux à trois fois plus 
rapide que dans les communes françaises et suisses 
comparables, conduit à doubler ou tripler le rythme 
des investissements. La situation n’est pas tenable.

Les situations de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes ou pire encore de l’Etat Français sont encore 
plus péjorées : l’Etat assure la justice, la police, 
l’éducation, une partie importante des coûts sociaux, 
des infrastructures, des coûts de santé des frontaliers 
sans percevoir de leur part de recettes d’impôts sur 
le revenu. 

A l’opposé la situation est particulièrement profitable 
pour le canton de Genève, pour la Confédération 
et les communes qui ensemble perçoivent les deux 
tiers de l’impôt sur le revenu mais s’affranchissent des 
charges publiques. 

Ainsi l’égalité des droits des contribuables 
frontaliers devra être garantie pour la tarification 
des soins à l’hôpital cantonal, dans l’accès aux 
maisons de retraite, dans le taux de conversion des 
capitaux de retraite en rente. Les discriminations 
dans l’accès à l’emploi devront être supprimées 
conformément aux accords bilatéraux.

Il est nécessaire que l’ensemble des partenaires 
français s’organisent afin que les accords de libre 
circulation soient enfin respectés et qu’aucune 
discrimination ne puisse plus être faite en Suisse sur 
le fondement de la résidence.

POUR UNE ÉGALITÉ DES DROITS DES 
CONTRIBUABLES FRONTALIERS
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On a pu observer jusqu’à récemment une étrange 
et très forte corrélation entre les subventions aux 
communes et les soutiens politiques des maires 
de ces communes aux conseillers départementaux 
lors des élections. Dans le cadre de la loi, seule 
une extraordinaire coïncidence peut expliquer 
un tel niveau de corrélation. Une coïncidence si 
extraordinaire qu’elle ne devrait se reproduire qu’une 
fois par millénaire environ. Les communes d’Archamps 
ou de St Julien devraient bénéficier de subventions 
départementales très importantes dans les années à 
venir pour corriger une si extraordinaire coïncidence.

A l’avenir, il sera beaucoup plus utile que les 
investissements publics soient beaucoup mieux 
corrélés avec les besoins des habitants que sont la 
mobilité, l’emploi ou le logement abordable. C’est en 

canalisant beaucoup mieux les moyens publics dans 
le développement des couloirs de bus, de trottoirs, 
de pistes cyclables sécurisées, de covoiturage, 
d’autopartage, d’abribus, de fréquence de bus, 
que nous améliorerons petit à petit la mobilité de 
tous. C’est en orientant les moyens publics vers 
l’installation et le développement des entreprises 
que nous permettrons à tous de trouver un emploi 
garantissant l’autonomie de chacun. C’est en 
favorisant la construction de logements abordables 
que nous permettrons à tous ceux qui font vivre la 
vie locale de pouvoir se loger sur place : enseignants, 
employés, infirmiers, aides-soignants, médecins…

Le Conseil Départemental, à l’initiative de son 
Président, s’y est engagé. Nous le félicitons de cette 
évolution et nous y serons attentifs.

LES INVESTISSEMENTS PUBLICS CORRÉLÉS AVEC 
LES BESOINS DES HABITANTS
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En 2014, nous avions fait le diagnostic qu’environ 
1000 frontaliers de nationalité suisse n’étaient pas 
déclarés à St Julien. Le manque à gagner pour la 
commune s’élevait alors à plus d’un million d’euros 
par an.

Un plan d’action a été mis en place. Il s’est étoffé 
année après année. Tout d’abord un dépliant 
explicatif des modalités de régularisation et des 
risques encourus d’une non-déclaration avec coupon 
réponse a été distribué à tous les habitants. Puis une 
majoration de la taxe d’habitation d’abord de 40% 
puis de 60% pour les résidents secondaires. Puis des 
dépliants d’information distribués aux automobilistes 
des voitures immatriculées en Suisse qui passent les 
douanes de St Julien à l’heure de pointe du matin. 
Puis une vidéo interactive en ligne avec campagne de 
publicité pour les personnes de St Julien. 

Petit à petit ces efforts paient. Le nombre de 
frontaliers suisses déclarés est ainsi passé de 
600 en 2014 à 1200 en 2018. Par ailleurs, de 
nombreuses personnes non-déclarées ont quitté 
la commune, cédé leur logement à une personne 
déclarée : ce qui s’est aussi traduit par des droits de 
mutation pour la commune. Les fonds frontaliers pour 
la commune de St Julien sont passés de 4 millions à 
5,5 millions d’euros. 1,5 millions d’euros de recettes 
supplémentaires annuelles cela représente autant 
de recettes supplémentaires qu’une augmentation 
d’impôts de +30%... qui n’a pas eu lieu ! Cela a 
contribué à financer la remise à niveau de la commune 
par ses investissements publics.

Le dépliant d’information a été repris par le Pôle 
Métropolitain. Petit à petit de plus en plus de 
communes nous appellent pour nous demander 
conseil et dupliquer nos efforts.

Le département de la Haute-Savoie a également 
bénéficié de ces régularisations par une augmentation 
de ses propres recettes. Ces campagnes seraient 
encore plus efficaces si elles étaient conduites à 
l’échelle départementale.

UN RECENSEMENT EFFICACE DES FRONTALIERS 
POUR FINANCER LES INVESTISSEMENTS
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Si l’ATMB ne facturait que ses frais aux usagers, le 
coût de l’autoroute pourrait être réduit de moitié. La 
profitabilité de l’ATMB est près de trois fois supérieure 
à celle du groupe de Bernard Arnault, Louis Vuitton 
Moët Hennessy ! Un tel taux de marge n’est même 
pas le fruit d’une exploitation rigoureuse : chacun 
peut observer que les abords des autoroutes sont 
entretenus avec plus de moyens que les espaces verts 
des villes. Dans les villes, cela fait longtemps qu’on 
est passé à une gestion différenciée des espaces verts 
avec des prairies fleuries et des fleurs annuelles plutôt 
que saisonnières. En Haute-Savoie les abords des 
autoroutes sont entretenus avec autant de moyens 
que si on pouvait y jouer au golf !

C’est dans ce contexte que l’ATMB souhaite mettre 
en œuvre un nouveau péage entre Annemasse et St 
Julien. Un péage illégal puisqu’à ce stade il n’existe 
aucune alternative routière sur l’axe le plus circulé 
de tout le département. Il serait illégal de mettre 
un péage si les usagers n’ont pas d’alternative. 
C’est la raison pour laquelle il n’y a pas de péage 
en Bretagne et c’est la raison pour laquelle aucun 
tribunal administratif n’acceptera l’installation d’un 
péage entre Annemasse et St Julien.

Bien qu’un tel péage soit illégal, le contrat de 
concession le mentionne à condition que l’ATMB 
réalise des investissements majeurs. C’est pourquoi, 
en pleine contestation de la taxe carbone par les 
gilets jaunes, l’ATMB a jugé utile de présenter au 
gouvernement un inutile projet de triplement des voies 
entre Annemasse et St Julien. Un projet pharaonique 
dont la seule justification serait de servir d’argument 
potentiel à une mise en péage de l’autoroute entre 
Annemasse et St Julien ! Ce projet absurde rendrait 
impossible le doublement indispensable de la voie 
ferrée entre Bellegarde et Annemasse.

Heureusement, les interventions de quelques élus 
locaux contre ces projets ont attiré l’attention de la 
ministre des transports. Nous continuerons de nous 
opposer fermement au triplement des voies de 
l’autoroute qui rendrait impossible le doublement de 
la voie de chemin de fer du pied du Salève. Nous 
nous opposerons également à l’instauration d’un 
péage. Nous demandons enfin soit la baisse de moitié 
des tarifs du péage soit l’utilisation des scandaleux 
profits de l’ATMB pour le financement des mobilités 
alternatives. Nous comptons sur le département de 
la Haute-Savoie, actionnaire de l’ATMB pour veiller 
à ce que le péage ne soit jamais mis en œuvre.

LA GRATUITÉ DE L’AUTOROUTE ENTRE 
ANNEMASSE ET ST JULIEN EST UN DROIT

©
 T

A
BL

-T
RA

I_
CC





P
A
G
E
21

Canton de Saint-Julien-en-Genevois

« Moi, la seule personne à qui je parlais c’était la 
caissière du supermarché, 5 minutes ; Si je faisais 
les courses deux fois par semaine, ça faisait 10 mn 
de rapports sociaux dans la semaine. (...) Je suis 
comme tous ceux qui se désociabilisent, qui ne 
font pas de bruit, parce qu’ils ne cassent rien, ils ne 
sont pas violents, ils sont silencieux, ils sont gentils, 
humanistes.  (...) Grâce à ce projet pilote mené par des 
jeunes pour des jeunes j’ai pu reprendre confiance en 
moi, remettre un pied dans la vie sociale et reprendre 
espoir», Témoignage d’une jeune femme au Conseil 
Municipal de Saint Julien fin 2018. 

Dans notre jargon administratif européen, on appelle 
élégamment ces jeunes les « NEETS », Neither in 
Employement nor in Education and Training, des 
jeunes ni en emploi, ni en formation ni à l’école  qui ne 
sont accompagnés par aucune institution. Autrement 
dit, des « invisibles ». 

Dans notre région, ils représentent 224.708 jeunes, 
soit 16% de cette tranche d’âge. Le repérage et 
l’accompagnement de ces jeunes « invisibles » est 
une priorité pour prévenir l’éloignement durable 
du marché du travail et le risque de précarisation.
Il y a donc un enjeu de renouer le contact et de favoriser 
une remobilisation de ces jeunes. Des coordinations 
existent déjà dans le champ du repérage et de la 
mobilisation des jeunes, notamment à travers les 
plateformes de suivi et d’appui aux jeunes en situation 
de décrochage (PSAD), dans le cadre du Service public 
régional de l’orientation (SPRO), avec des actions des 
missions locales, et avec des actions des structures 
d’information-réseau information jeunesse. 

Mais beaucoup reste à faire, pour intensifier 
l’effort, renouveler les modes d’action, capitaliser 
les expériences les plus probantes en vue qu’elles 
inspirent des projets supplémentaires, etc. Le projet 
pilote mené par cette association de jeunes, soutenu 
par la commune et la Mission Locale, a permis à cette 
jeune femme et à d’autres jeunes de se remettre 
en mouvement. Il est urgent de se mobiliser et de 
travailler ensemble, institutions, services publiques, 
écoles, mais aussi entreprises, et de faire confiance 

aux jeunes, ceux qui sont engagés, et ceux qui ont 
envie de s’engager. Il est possible d’agir. Ils/elles ont 
envie d’agir. 

LES NEETS - NOUS NOUS DEVONS D’AGIR 
ENSEMBLE POUR CES JEUNES INVISIBLES
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Les émissions de gaz à effet de serre émis cette 
année produiront leurs effets au cours des prochaines 
décennies. Le climat d’aujourd’hui est lié aux émissions 
du passé. Nous devons impérativement parvenir à 
réduire nos émissions de gaz à effet de serre pour 
préserver nos vieux jours et les générations futures. 
Mais nous savons aussi d’ors et déjà que nous devons 
aussi nous préparer à une augmentation importante 
des dérèglements climatiques : des canicules plus 
fréquentes, plus durables et plus extrêmes, des 
précipitations elles aussi plus menaçantes.

Cela doit nous conduire à adapter notre urbanisation. 
Les espaces de pleine terre dans les projets de 
logement permettent mieux l’infiltration des 
eaux, tant pour les conserver que pour réguler les 
températures des sols. Les toits plats avec des espaces 
végétalisés ont également cet effet de régulation des 
températures et d’absorption des eaux.

La végétalisation de la ville contribue également à 
une meilleure résistance aux aléas du climat. 

L’arbre dans les espaces urbains a un effet de 
climatisation : il laisse passer la lumière et la chaleur 
en hiver et protège les sols de son ombre en été.

La commune de St Julien a ainsi engagé un 
programme pluriannuel de plantation d’arbres. Il y a 
actuellement environ 2000 arbres plantés sur l’espace 
urbain. Ces arbres font l’objet d’un diagnostic annuel 
d’un expert forestier afin de remplacer ceux qui sont 
malades ou en fin de vie. Par ailleurs, dans l’ensemble 
des projets, des arbres sont plantés : sur la route des 
Vignes, la route de Thairy, dans les parcs urbains. Au-
delà, nous recensons les espaces publics susceptibles 
d’accueillir des plantations d’arbres comme cela a été 
fait rue du Genevois. Année après année des arbres 
viendront protéger les habitants et les usagers des 
effets du réchauffement climatique. Ces arbres seront 
d’essences diverses pour mieux se protéger des effets 
de maladies. Ils seront souvent fruitiers pour favoriser 
la biodiversité dans la ville et permettre aux habitants 
de mieux profiter des effets bénéfiques des oiseaux 
au printemps.

DES ARBRES POUR NOUS PRÉSERVER DU CLIMAT
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En parcourant les routes départementales il faut 
avoir la main rivée à la boite de vitesse et le pied à 
l’accélérateur. En effet, sur des parcours d’à peine 
quelques kilomètres, les limitations de vitesse 
changent à plusieurs reprises : 90km/h, 50km/h, 
80km/h puis 70km/h et à nouveau 50km/h. Ces 
limitations de vitesse prises parfois par une commune 
en agglomération, par le département hors 
agglomération et par une autre commune dans une 
autre agglomération sont parfaitement incohérentes. 
Elles sont souvent inadaptées à un territoire qui s’est 
fortement urbanisé.

Accélérer et décélérer sans cesse est nocif pour la 
sécurité : les limitations vitesses sont insuffisamment 
respectées. C’est particulièrement nocif pour 
l’environnement et pour l’économie : cela génère des 
dépenses inutiles de carburant.

Tant pour la sécurité que pour l’environnement, 
nous proposons une remise à plat collective de 
toutes les limitations de vitesses en Haute-Savoie 
pour une mise en cohérence entre les différentes 
limitations.

POUR DES LIMITATIONS DE VITESSE COHÉRENTES 
SUR LES ROUTES DÉPARTEMENTALES
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DU VIAGER COMMUNAL POUR PRODUIRE DU 
LOGEMENT SOCIAL

De plus en plus d’habitants ont du mal à faire face 
au coût du vieillissement et de la dépendance. Par 
ailleurs, nombreux parmi eux sont propriétaires de 
leur résidence principale et parfois sans pour autant 
avoir d’héritier direct. 

Nous travaillons avec les bailleurs sociaux et 
l’établissement public de Haute-Savoie pour mettre 
en place une solution d’acquisition par la commune 
en viager avec l’engagement de céder le bien à un 
bailleur social à l’issue de la convention.

Une telle solution permettrait aux personnes âgées 
de faire face aux coûts du vieillissement et à l’issu 
du viager leur logement pourrait être transformé 
en logement social. L’acquisition du viager par la 
commune et pour le compte de bailleurs sociaux 
permettrait d’éliminer les réticences habituelles des 
vendeurs de viager. Dès une dizaine d’acquisition en 
viager, le risque viager serait suffisamment mutualisé 
pour la commune. Le portage par l’établissement 
public foncier de Haute-Savoie et la revente à un 
bailleur social permettrait d’étaler la charge financière.

La transformation de logements un peu partout 
dans la commune en logements sociaux permettrait 
également d’améliorer la mixité sociale dans tous 
les quartiers et dans toutes les copropriétés tout en 
maitrisant le rythme des constructions.
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L’entreprise GANDY a été créée par Etienne 
GANDY en 1965, sur le département de la 
Haute- Savoie; elle est désormais gérée par 
ses petits-enfants Christophe, Amandine son 
épouse, et Alexandre son frère.  

Nous sommes à vos cotés pour vous 
accompagner et vous guider dans ces moments 
difficiles que représentent la perte d’un être 
cher.

Notre professionnalisme, notre discrétion, sont 
complémentaires à notre expérience et notre 
savoir-faire, ce qui vous permet de nous confier 
toutes les étapes allant de l’organisation des 
funérailles à la réalisation de la pierre tombale. 

Notre ligne de conduite est de vous proposer 
le meilleur service tout en tenant compte des 
données tarifaire d’aujourd’hui; nous travaillons 
en famille, nous savons combien il est important 
de mettre en oeuvre les conditions vous 
permettant de vivre ces moments douloureux 
dans le calme et l’apaisement.

Comment améliorer notre service envers les 
familles ? En vous annonçant l’ouverture fin 
2019 de notre Chambre Funéraire, située sur 

la commune de Viry, rue des Entrepreneurs 
(Direction Soral / Jura Mont Blanc), avec une 
infrastructure sécurisée, disposant d’un parking 
privé, dans un cadre discret. 
De plus, nous sommes également habilités à 
vous donner accès aux chambres funéraires de 
nos confrères, afin de vous assurer un service 
étendu sur la région. 

Marbriers depuis plusieurs générations, nous 
disposons de tous les outils pour élaborer avec 
vous la réalisation du monument funéraire, 
dans tous types de granits, avec un choix 
varié d’articles d’ornement. Nos équipes 
sont également passées maître dans toutes 
les interventions telles que nettoyage de 
monuments, aménagement de tombe, mise 
en place de site cinéraires et autres travaux de 
cimetière. 

Disponibles 24h/24 et 7 jours sur 7, avec 
un numéro unique 04 50 49 04 56, nous 
restons à votre entière disposition pour tous 
renseignements et demandes de rendez-vous, 
sur nos diverses agences situées sur Viry, 
Contamine-sur-Arve (proche centre hospitalier), 
Rumilly, Seyssel, Ferney-Voltaire (proche 
frontière) et Bellegarde-sur-Valserine.

UNE ENTREPRISE FAMILIALE AU SERVICE DES FAMILLES …

ARTICLES, MONUMENTS, MARBRIER ET GRAVURES FUNÉRAIRES 

CONTACT DE PRÉVOYANCE OBSÈQUES

 POSE, RÉFÉCTION ET ENTRETIEN DE CAVEAUX

 CHANTIERS DE MAIRIE - FUNÉRARIUM 

NOTRE MÉTIER, ÊTRE À VOS COTÉS. 

EXPÉRIENCE |SAVOIR-FAIRE | CONSEILS |QUALITÉ | ÉQUIPEMENTS

303, Route des Entrepreneurs - Z.A.C. des Granschamps Sud - 74580 VIRY 
gandypompesfunebres@gmail.com 

Plus d’informations sur notre site internet : 
www.marbrerie-gandy.com

Permanence téléphonique 24H/24 et 7j/7 : 04 50 49 04 56
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ARCHAMPS 
1 rue de la Mairie
74165 Collonges-sous-Salève 
Cedex
T / 04 50 43 62 18
accueil@mairie-archamps.fr
mairie-archamps.fr

BASSY 
107 route de l’Église
74910 Bassy
T / 04 50 59 01 09
mairie.bassy@wanadoo.fr

BEAUMONT 
1 parc de la Mairie
BP 5
74160 Beaumont
T / 04 50 04 40 58
accueil.mairie@beaumont74.fr
beaumont74.fr

BOSSEY 
120 rue de la Mairie
74160 Bossey
T / 04 50 43 64 77
info@bossey74.fr
bossey74.fr

CHALLONGES 
14 place de Bouchamps-les-Craon
74910 Challonges
T / 04 50 77 93 57
mairiedechallonges@wanadoo.fr

CHAUMONT 
1 rue François-Antoine Curtet
74270 Chaumont
T / 04 50 44 73 01
mairie.chaumont74@wanadoo.fr
chaumont-74.fr

CHAVANNAZ 
250 route du Chef-lieu
74270 Chavannaz
T / 04 50 60 43 60
commune.chavannaz@wanadoo.fr
chavannaz.fr

CHÊNE-EN-SEMINE 
433 route du Prieuré
74270 Chêne-en-Semine
T / 04 50 77 90 87
mairie@chene-en-semine.fr
chene-en-semine.fr

CHENEX 
85 route de la Boutique
74520 Chenex
T / 04 50 04 30 53
mairiedechenex@orange.fr
chenex.fr
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LA CARTE ET LES COMMUNES DU CANTON
informations pratiques et utiles
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CHESSENAZ 
21 route des Daines
74270 Chessenaz
T / 04 50 32 22 31
mairie.chessenaz@wanadoo.fr

CHEVRIER
177 chemin des Perrières
74520 Chevrier
T / 04 50 04 37 45
Mairie@chevrier.fr

CHILLY 
33 route de l’Église
Chef-lieu
74270 Chilly
T / 04 50 22 91 03
secretariat@chilly.fr
chilly.fr

CLARAFOND-ARCINE 
109 rue de la Mairie
74270 Clarafond-Arcine
T / 04 50 77 90 82
mairie@clarafond.fr
clarafond-arcine.fr

CLERMONT 
14 route de Rumilly
74270 Clermont
T / 04 50 69 63 69
clermont.mairie74@wanadoo.fr
clermont74.fr

COLLONGES-SOUS-SALÈVE 
6 rue de la Poste
BP 20
74165 Collonges-sous-Salève
T / 04 50 43 60 75
mairie@collonges-sous-saleve.fr
collonges-sous-saleve.fr

CLAIREFONTAINE 
67 rue de la Mairie
74270 Contamine-Sarzin
T / 04 50 77 81 73
mairie@contamine-sarzin.fr
contamine-sarzin.fr

 

DESINGY 
1 place Saint-Laurent
Chef-Lieu
74270 Desingy
T / 04 50 69 43 80
mairiedesingy@orange.fr

DINGY-EN-VUACHE 
513 route de la Mairie
74520 Dingy-en-Vuache
T / 04 50 04 21 13
accueil@dingy-en-vuache.fr
dingy-en-vuache.fr

DROISY
9 chemin des Contins
74270 Droisy
T / 04 50 69 62 02
accueil@droisy74.fr
cc-pays-de-seyssel.fr

ÉLOISE 
40 place de la Mairie
01200 Éloise
T / 04 50 48 30 06
mairie@eloise.fr
eloise.fr

FEIGÈRES
152 chemin des Poses du Bois
74160 Feigères
T / 04 50 49 24 60
mairie@feigeres74.fr
feigeres74.fr

FRANCLENS 
Chemin des Écoliers
74910 Franclens
T / 04 50 77 90 63
accueil@franclens.fr
franclens.fr

FRANGY 
19 rue du Grand Pont
74270 Frangy
T / 04 50 44 75 96
mairie@frangy.fr
frangy.fr

 

JONZIER-ÉPAGNY 
289 route de Novéry
74520 Jonzier-Épagny
T / 04 50 35 24 39
mairiejonzier-epagny@orange.fr

MARLIOZ 
1 place de la Mairie
74270 Marlioz
T / 04 50 77 84 22
mairiemarlioz@wanadoo.fr
marlioz.fr

MENTHONNEX-SOUS-
CLERMONT 
1888 route du Creux de la Scie
74270 Menthonnex-sous-Clermont
T / 04 50 69 60 98
mairie.menthonnex@orange.fr

MINZIER 
1 place de la Mairie
74270 Minzier
T / 04 50 60 41 54
mairieminzier@wanadoo.fr
minzier.fr

 MUSIÈGES 
62 place de l’Église
74270 Musièges
T / 04 50 44 72 59
mairie.musieges@wanadoo.fr
musieges.fr

NEYDENS
60 chemin Neuf
74160 Neydens
T / 04 50 35 05 50
mairie@neydens.com
neydens.fr

PRÉSILLY 
97 route du Bé d’Lé
74160 Présilly
T / 04 50 04 42 50
mairie@presilly.fr
presilly.fr

 

LA CARTE ET LES COMMUNES DU CANTON
informations pratiques et utiles



Ouvert tous les jours 7/7
Belles terrasses d’été

Salon privatif
Grand parking privé

Espace Enfants

Tel. +33 (0)450 31 23 23
300 route de Collonges

74160 Archamps - France
www.bcombrasserie.com
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SAINT-GERMAIN-SUR-RHÔNE 
337 rue de Beaumont
74910 Saint-Germain-sur-Rhône
T / 04 50 77 92 92
mairie-stgermain@wanadoo.fr
saint-germain-sur-rhone.com

SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS 
1 place du Général de Gaulle
CS 34103
74164 Saint-Julien-en-Genevois
T / 04 50 35 14 14
info@st-julien-en-genevois.fr
st-julien-en-genevois.fr

SAVIGNY 
40 route du Chef-lieu
74520 Savigny
T / 04 50 60 42 49
mairie@savigny74.fr
savigny74.fr

SEYSSEL 
24 place de l’Orme
BP 1
74910 Seyssel
T / 04 50 59 27 67
administration@seyssel74.fr
cc-pays-de-seyssel.fr

USINENS 
Place Paul Bornens
74910 Usinens
T / 04 50 77 92 44
mairieusinens@orange.fr
cc-pays-de-seyssel.fr

VALLEIRY 
2 route de Bellegarde
74520 Valleiry
T / 04 50 04 30 29
contact@valleiry.fr
valleiry.fr

VANZY 
1327 route de Frangy
74270 Vanzy
T / 04 50 32 20 17
secretariat@vanzy.fr
vanzy.fr

VERS 
31 route de Valleiry
74160 Vers
T / 04 50 35 20 33
mairie@vers74.fr
vers74.fr

 

VIRY 
92 rue Villa Mary
74580 Viry
T / 04 50 04 70 26
mairie@viry74.fr
viry74.fr

VULBENS
1 rue François Buloz
74520 Vulbens
T / 04 50 04 35 77
mairievulbens@orange.fr
vulbens.fr

LA CARTE ET LES COMMUNES DU CANTON
informations pratiques et utiles



LA CAVE DE L’ATRIUM
EN ATTENTE
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cantonal de Saint-Julien-en-Genevois

LES DOSSIERS DE L’ELU

Éditions et Communications Institutionelles

Elus locaux, collectivités territoriales, nous avons toutes les références dans le domaine institutionnel.

N’hésitez pas à nous contacter pour éditer et réaliser toutes vos communications.

Communautés d’agglomérations, Communautés de Communes, Cantons, Municipalités...

Nous restons à votre service pour tous vos journaux, magazines d’informations, agendas et autres...

75 Boulevard Richard Lenoir - 75011 Paris - Tél : 09 52 06 90 71 - Email : conseil@lesdossiersdelelu.org
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